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Profil
Programme

Objectif

Intervenant

Méthodes / Moyens pédagogiques

Evaluation

Modalités / Accessibilité

Prérequis

Protection des données personnelles
RGPD

Juriste expert dans la sécurité de données reconnue par la CNIL

 Comprendre le RGPD 

- Définir les « Données à Caractère Personnel » et la nécessité de les protéger
- Objectif et périmètre du RGPD 
- Les entreprises et les types de données concernés 
- Les enjeux et les impacts pour l’entreprise
- Les impacts sur le système d’information de l’entreprise 

 Comprendre les nouveaux principes de protection des données 

- Les nouvelles définitions introduites par le règlement européen 
- Les nouveaux droits pour les personnes concernées 
- Les risques juridiques et les sanctions qui pèsent sur l’entreprise 
- Les nouvelles obligations pour le responsable des traitements et pour les sous-traitants 
- Les nouvelles règles de gestion pour la Cybersécurité 

 Définir un plan d’actions pour se mettre en conformité 

- La gouvernance des données, rôles et responsabilités
- La protection des données à caractère personnel 
- Les actions à prévoir pour se mettre en conformité 
- La démarche pour mettre en œuvre le plan d’actions

 Inter – sur devis
 Intra – sur devis
 Individuel – sur devis

– Comprendre les évolutions réglementaires et les enjeux du RGPD 

– Identifier les impacts pour l’entreprise et son système d’information

– Préparer son plan d’actions de mise en conformité 

 1 jour

Évaluation des compétences à certifier via un questionnaire en ligne 
intégrant des mises en situation
Un certificat d’évaluation et une attestation de fin de formation seront 
remis au participant avec les résultats obtenus au test 

Délais accès : dossier de préinscription renvoyé complet 3 semaines avant 
la date de session
Accessibilité : Nous consulter pour toute question relative à l’accessibilité
de nos formations aux personnes en situation de handicap.

Toute personne concernée par le traitement de données personnelles 
(RH, marketing, comptabilité…).

– Le formateur alterne entre méthodes démonstrative, interrogative
et active (via des travaux pratiques et/ou des mises en situation).

– Il sera mis à disposition salle de formation, paperboard, écran tactile,
tables, chaises, électricité, connexion internet, salle de pause /
restauration.

RGPD - >>    Protégez vos données et Soyez en conformité pour éviter les pénalités ! 
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